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Pour l’enfant déraciné
Pour le parent oublié.



La Commission de témoignage et réconciliation  
du Canada

La Commission de témoignage et réconciliation du Canada (TRC) a 
été constituée en 2008 afin :

• d’informer les Canadiens au sujet de l’histoire des pensionnats  
indiens et des répercussions sur les enfants autochtones qui y ont 
été placés par le gouvernement du Canada;

• de guider les familles autochtones, les collectivités, les Églises, 
les gouvernements et les Canadiens tout au long du processus de 
réconciliation.

La Commission, sous la direction du président, le juge Murray Sinclair, 
et des commissaires, le chef Wilton Littlechild et Mme Marie Wilson, 
a un mandat de cinq ans. 

La Commission est une exigence de la Convention de règlement  
relative aux pensionnats indiens de 2007, soit le plus important  
règlement de recours collectif en son genre, au Canada, conclu au 
nom des anciens élèves, des Églises, du gouvernement du Canada,  
de l’Assemblée des Premières Nations et d’autres organisations  
autochtones. 



Pensionnats indiens

Les pensionnats indiens 
remontent aux années  
1870. La politique  
derrière ces pensionnats 
financés par le gouverne-
ment et dirigés par des 
Églises visait ni plus ni 
moins à « débarrasser les 
enfants de leur identité 
d’Indiens », comme l’a  
déclaré le premier  
ministre Stephen Harper 
au moment de présenter des excuses aux anciens élèves des  
pensionnats indiens en juin 2008. Il y a eu plus de 130 pensionnats  
un peu partout au pays, le dernier ayant fermé ses portes en 1996.

Plus de 150 000 enfants métis, inuits et des Premières nations ont 
été enlevés à leurs familles et placés dans des pensionnats. 

Bien que certains anciens élèves aient dit avoir vécu une expérience 
positive dans les pensionnats indiens, bon nombre d’autres y  
ont subi des mauvais traitements sur les plans émotif, physique  
et sexuel. De nombreux cas de surpeuplement, d’hygiène et 
d’alimentation malsaine ou insuffisante ont été signalés. Les élèves 
autochtones étaient souvent punis s’ils s’exprimaient en leur propre 
langue ou s’ils pratiquaient leurs coutumes culturelles traditionnelles. 
Plutôt que d’assister aux cours, ils devaient souvent consacrer une 
grande partie de leur journée aux travaux ménagers nécessaires 
au fonctionnement de ces écoles. Il existe de nombreux exemples 
d’élèves qui ont déserté et de parents qui ont exprimé des  
préoccupations à l’égard du fonctionnement des pensionnats. 

Bien d’autres enfants sont décédés dans ces établissements. Non  
traités, les traumatismes subis par les anciens pensionnaires ont 
laissé des séquelles qui se transmettent de génération en génération. 

Survivants des pensionnats indiens de Kitigan Zibi 
Anishinabeg, Québec



Le mandat de la Commission

La Commission de témoignage et réconciliation du Canada a reçu le 
mandat de : 

• constituer un registre historique des  
politiques et du fonctionnement des  
anciens pensionnats;

• consigner, dans la mesure du possible, 
les expériences vécues par les enfants 
qui ont fréquenté les pensionnats, ainsi 
que les souvenirs que gardent les anciens 
employés, et toute personne touchée par 
les pensionnats;

• produire un rapport public qui présentera 
des recommandations à toutes les parties 
à la Convention de règlement relative aux 
pensionnats indiens;

• tenir des activités d’envergure nationale dans différentes régions 
du Canada qui permettront de poursuivre la recherche de la vérité 
et de promouvoir la sensibilisation et l’éducation du public en  
ce qui a trait au système des pensionnats indiens et à ses  
répercussions;

• appuyer une initiative de commémoration qui permettra de  
financer des activités qui honorent les survivants des  
pensionnats indiens;

• appuyer la tenue d’activités communautaires conçues par les  
collectivités pour répondre à leurs besoins particuliers;

• mettre sur pied un centre de recherche qui deviendra une  

ressource permanente pour tous les Canadiens;

• favoriser, entre les Autochtones et la population canadienne, un 

processus de partage de la vérité et de guérison qui ouvrira la voie 

à la réconciliation et au renouvellement des relations fondées sur 

la compréhension et le respect mutuels.

Mary Moonias, survivante  
des pensionnats indiens,  
Muskwachees Cree Nation, 
Alberta



Accueil des témoignages

Nous invitons les anciens élèves des pensionnats indiens, leurs familles, 
les collectivités, les Églises, les anciens employés des pensionnats, et 
quiconque ayant été touché par les séquelles des pensionnats indiens, 
à venir faire part de leurs expériences à la Commission. 

La Commission prendra les mesures nécessaires pour faire de sorte 
que les gens pourront décrire leurs expériences dans un endroit sûr, 
respectueux et adapté à leur réalité culturelle. La participation à 
toute activité de la Commission est volontaire. 

Vous pouvez partager votre expérience en produisant une déclaration  
écrite ou enregistrée, en participant à un entretien privé ou par 
l’entremise d’une discussion publique. Vous pouvez choisir d’être seul 
ou avoir recours au support de votre choix. La Commission prendra 
les mesures nécessaires pour toute personne désirant s’exprimer  
par la musique, les arts visuels, la danse ou toute autre forme  
d’art dramatique.

Vous aurez l’occasion de faire part de vos expériences, et ce, même 
après la fin du mandat de la Commission.

La Commission n’est ni une procédure juridique ni un organisme 
judiciaire. Elle n’a pas de pouvoir d’assignation sur quiconque et ne 
procédera pas au contre-interrogatoire.

Réconciliation

La Commission considère la réconciliation comme un processus 
individuel et collectif de longue haleine qui nécessite la participation 
des personnes touchées par l’expérience vécue dans les pensionnats 
indiens. Le processus vise autant les anciens élèves inuits, métis et 
membres des Premières nations, leurs familles, leurs collectivités, les 
groupes religieux, les anciens employés des pensionnats indiens, le 
gouvernement et tous les Canadiens.

La Commission souhaite guider les Autochtones et la population  
canadienne dans un processus qui ouvrira la voie à la réconciliation  
et au renouvellement des relations fondées sur la compréhension  

et le respect mutuels.



Activités nationales
La Commission organisera sept activités nationales dans différentes 
régions du Canada. 

Les activités nationales feront participer le public canadien et 
l’éduqueront au sujet du système des pensionnats indiens, de 
l’expérience des anciens élèves et de leurs familles, et des séquelles 
permanentes que ces établissements ont laissées dans les collectivi-
tés. Par ailleurs, ces activités nationales seront l’occasion de célébrer 
la diversité régionale et de rendre hommage aux personnes touchées 
par les pensionnats indiens. 

Des activités nationales auront lieu dans le Nord et les Maritimes 
ainsi que dans les provinces suivantes : 

 Winnipeg, MB, juin 2010  Alberta

 Inuvik, NT, juin 2011 Saskatchewan
 Les maritimes  Québec
 Colombie-Britannique 

Une cérémonie de clôture d’envergure nationale se déroulera  
à Ottawa. 

Activités communautaires 
Les activités communautaires représentent un aspect important du 
mandat de la Commission, qui appuiera les collectivités des Premières 
nations, des Inuits et des Métis dans la préparation de leurs propres 
activités communautaires. Au fond, chaque collectivité sait ce qui 
convient le mieux à sa population et la Commission est consciente du 
fait que les activités seront aussi variées que le sont les personnes et 
les groupes appelés à les organiser. 

Initiative de commémoration
L’initiative de commémoration fournit l’occasion d’honorer la mémoire 
des anciens élèves des pensionnats indiens, de leurs familles et de 
leurs collectivités, de leur rendre hommage et de perpétuer leur 
souvenir. Un financement de 20 millions de dollars sur une période de 
cinq ans a été alloué pour appuyer les projets régionaux et nationaux 
de commémoration.

Une fois le processus lancé, la Commission invitera les survivants, 
leurs familles, les collectivités, les groupes et les organisations 
agissant au nom d’anciens élèves à soumettre leurs propositions.  
La Commission formulera des recommandations de financement  
au ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien.



Soutien en matière de santé

La santé et la sécurité des participants revêtent une importance  
capitale et seront au cœur de la planification et de la mise en œuvre 
de toutes les activités de la Commission. Le Programme de soutien  
en santé – résolution des questions des pensionnats indiens sera  
accessible à toutes les personnes qui participeront aux activités de  
la Commission, que ce soit pendant ou après celles-ci. 

Un réseau de travailleurs régionaux en santé communautaire assurera 
les services de soutien émotionnel. Le soutien culturel sera offert 
par des aînés. Des fournisseurs de services agréés de Santé Canada 
fourniront des services professionnels. Santé Canada aidera également 
à couvrir les frais de transport qu’il est nécessaire d’engager pour 
obtenir ces services s’ils ne sont pas offerts dans la collectivité. Une 
ligne d’écoute téléphonique sans frais est accessible en tout temps  
au 1-866-925-4419. 

La Commission collaborera étroitement avec Santé Canada afin de 
s’assurer que les personnes âgées, des santé précaire ou susceptibles 
de souffrir de détresse affective bénéficient d’une attention particulière. 

Tableau intitulé « Pensionnat indien » par l’artiste 
et survivant de pensionnats indiens, Alex Janvier, 

Cold Lake First Nation, Alberta



RENCONTRE AVEC LES COMMISSAIRES

L’honorable juge Murray Sinclair

Président 

L’honorable juge Murray Sinclair est né et 
a grandi dans la région de Selkirk, au nord 
de Winnipeg. Il a fréquenté l’Université de 
Winnipeg et l’Université du Manitoba et a 
obtenu son diplôme en droit de l’Université 
du Manitoba en 1979.

Nommé juge en chef adjoint de la Cour 
provinciale du Manitoba en mars 1988 et 
de la Cour Banc de la Reine du Manitoba en 
janvier 2001, le juge Sinclair est le premier 
Autochtone à avoir occupé un poste de juge 
au Manitoba et le deuxième au Canada. 

En 1988, le juge Sinclair a été nommé cocommissaire de l’Enquête 
publique sur l’administration de la justice et les peuples autochtones, 
avec le juge en chef adjoint A. C. Hamilton,

Il a représenté divers clients et il est connu pour représenter  
des groupes autochtones et pour sa connaissance des questions  
juridiques liées aux Autochtones.

Le juge Sinclair a reçu un Prix national d’excellence décerné aux  
Autochtones, en plus de nombreuses distinctions pour son service 
communautaire. Il est titulaire de trois diplômes honorifiques pour 
son travail dans le domaine du traitement des autochtones par le  
système judiciaire. Le juge Sinclair est marié à Mme Katherine 
MorrisseauSinclair et père de quatre enfants.



Mme Marie Wilson

Commissaire

La commissaire, Mme Marie Wilson, travaille 
dans un environnement interculturel depuis 
près de 40 ans, à la fois à l’échelle interna-
tionale et dans plusieurs régions du Canada, 
particulièrement le Nord canadien. Tout au 
long de sa carrière, elle a travaillé efficace-
ment avec des organisations autochtones, 
politiques et ecclésiastiques sur les plans 
opérationnel, exécutif et politique.

Elle a travaillé pendant 25 ans pour la radio 
et la télévision de RadioCanada en tant que 
journaliste régionale et nationale, animatrice d’émissions télévisées 
et directrice régionale pour le Nord du Québec et les territoires du 
Nord. À titre d’entrepreneure indépendante, elle a conçu et dirigé  
des initiatives de développement communautaire complexes, de portée  
nationale. Avant de devenir commissaire, elle était gestionnaire  
principale (viceprésidente des opérations) dans une société d’État,  
la Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des  
travailleurs des Territoires du NordOuest et du Nunavut.

Professionnelle bilingue, Mme Wilson détient un baccalauréat spécialisé 
en français et en littérature ainsi qu’une maîtrise en journalisme de 
l’Université de l’Ouest de l’Ontario.

Mme Wilson a reçu le prix « Northerner of the Year », décerné par le 
jury de l’éminente revue d’actualité du Nord/nationale Up Here et le 
prix « Lifetime Achievement » de CBC North, en plus de nombreuses 
distinctions soulignant l’excellence de ses documentaires et de  
sa plume.

Mme Wilson a une compréhension profonde et élargie des questions 
qu’examineront les membres de la Commission de témoignage et 
réconciliation du Canada. 

Elle est mariée à M. Stephen Kakfwi et mère de trois enfants dont elle 
est fière.



Chef Wilton Littlechild 

Commissaire

Le chef Littlechild est la première personne  
d’une Première nation visée par le Traité 
no 7 à obtenir un diplôme en droit de 
l’Université de l’Alberta. Il détient un  
baccalauréat en éducation physique (1967) 
et une maîtrise en éducation physique 
(1975). En 2007, l’Université de l’Alberta lui 
a décerné un doctorat honorifique en droit 
pour ses réalisations exceptionnelles.

Le chef Littlechild est un fervent défenseur 
de la mise en œuvre des traités signés par 
les peuples autochtones et la Couronne. Précurseur du mouvement 
mondial des droits des peuples autochtones, il a travaillé à la fois sur 
le Projet de déclaration sur les droits des peuples autochtones des 
Nations Unies et le Projet de déclaration américaine sur les droits des 
peuples autochtones de l’Organisation des États américains.

En 2001, le chef Littlechild a agi à titre de président de la  
Commission on First Nations and Métis Peoples and Justice Reform, 
en Saskatchewan. Les chefs de la Confédération des Premières  
nations du Traité no 6 ont nommé le chef Littlechild, chef international 
du Traité no 6. En 2006, il a été élu en tant que chef régional des 
territoires visés par les traités nos 6, 7 et 8 en Alberta.

En 1988, le chef Littlechild est le premier Indien visé par un traité à 
être élu député au Parlement canadien pour un mandat de cinq ans. 

Le chef Littlechild a gagné plus de 50 championnats régionaux,  
provinciaux, nationaux et internationaux. Il compte parmi les  
fondateurs des Jeux autochtones de l’Amérique du Nord et a été 
intronisé à sept murs de la renommée sportive. Le chef Littlechild 
a l’honneur d’avoir été choisi pour porter la flamme pour les Jeux 
Olympiques d’hiver de 2010. 

Il est marié à Mme Helen Peacock et est le père de trois enfants.



Comment venir en aide à la Commission

• Parlez de la Commission. Consultez notre site Web : www.trc.ca 
et parlez à votre famille, vos amis et voisins de ce chapitre de  
notre histoire. 

• Demandez à l’enseignant de vos enfants d’intégrer le sujet des 
séquelles des pensionnats indiens à son programme. La Fondation 
autochtone de l’espoir a mis sur pied une ressource scolaire en 
ligne qui permet aux enfants d’en apprendre davantage sur la vie 
des anciens élèves des pensionnats indiens et d’écouter les récits 
de survivants. Veuillez consulter « Que sont les enfants devenus » 
à l’adresse suivante : www.wherearethechildren.ca 

• Faites-nous parvenir vos commentaires et vos suggestions.

Enfants inuits



Contactez-nous

Téléphone : 1-888-872-5554

Courriel : info@trc.ca 

Site Web : www.trc.ca

Télécopieur : 204-984-5915 

Adresse : La Commission de témoignage et réconciliation  

 du Canada

 360, rue Main, bureau 1500

 Winnipeg (Manitoba)  R3C 3Z3

Soutien en matière de santé 

Une ligne d’écoute téléphonique offre une aide immédiate 24 heures 

sur 24, 7 jours sur 7, aux survivants, à leurs familles et à toute  

personne participant aux activités de la Commission.

Numéro sans frais : 1-866-925-4419

Vous pouvez obtenir un complément d’information auprès du  

Programme de soutien en santé – résolution des questions des  

pensionnats indiens.

www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/services/indiresident/irs-pi-fra.php
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